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 Reconfiguration du site intranet du Sénat (IntraSen)  

  

LISTE N
o
 1 DE QUESTIONS ET RÉPONSES  

  

 
Question 1  

Le fournisseur doit-il être conforme à la norme AA des Règles pour l’accessibilité des contenus 

Web (WCAG) 2.0?  

Les fournisseurs capables d’appliquer des aspects de la norme AA des Règles d’accessibilité 

pour les outils d’édition (ATAG) 2.0 à l’interface d’administration/d’édition seront-ils 

avantagés? 

  

Réponse 1  

Non. Le fournisseur aura pour objectif de rassembler les exigences et, en fonction de ces 

exigences, de recommander une architecture Web, un concept et une structure d’administration. 

Le développement du nouveau site intranet du Sénat et sa mise en œuvre ne font pas partie de 

l’énoncé des travaux. Si le Sénat décide ultérieurement de lancer un DP en vue du 

développement et de la mise en œuvre du site fondé sur le nouveau concept retenu, les 

réalisations attendues et les critères d’évaluation énonceront les règles d’accessibilité, comme 

les WCAG 2.0 et les ATAG 2.0., qui devront être respectées.  

 
Question 2  

Pourriez-vous nous dire quel est le budget prévu du projet visé par cette DOC? 

 

Réponse 2  

Premièrement, il s’agit d’une demande de proposition et non d’une demande d’offre à 

commandes.  

Deuxièmement, le budget des phases subséquentes du projet sera établi en fonction des 

exigences, du concept et des recommandations fournis par le soumissionnaire retenu (voir 

l’énoncé des travaux pour de plus amples détails). 

 

Question 3  

De plus, ces travaux doivent-ils être fournis une seule fois, pour la conception et le 

développement, ou la DOC vise-t-elle plutôt une offre à commandes sur une certaine période 

dans le cadre de laquelle le fournisseur sera appelé à fournir du travail à plusieurs reprises? 

Réponse 3  

Il s’agit d’une demande de proposition et non d’une demande d’offre à commandes.  

Cette DP vise à conclure un contrat à prix fixe pour la réalisation des travaux décrits dans 

l’énoncé des travaux. Elle ne vise pas l’établissement d’une offre à commandes. 

 


